






1 

Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 
  

CESSION D’UN TERRAIN BÂTI CADASTRÉ SECTION AL N° 349,  
SIS 10 RUE DE PORT LOUIS, AUX ÉPOUX THOMAS ET FARIDA PANIANDY  

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

d’un terrain bâti cadastré section AL n° 349 sis 10, rue de Port Louis, aux époux Thomas et 

Farida PANIANDY. 

 

Ce logement communal est de type F5 en R+1 avec deux dépendances, pour une surface plancher 

totale d’environ 120 m². Il se situe sur une assiette foncière d’une superficie cadastrale d’environ 

511 m². Inoccupé et fermé de longue date, il est très dégradé.  

 

Par courriers du 23 février 2024 et 26 février 2025, les époux PANIANDY ont sollicité 

l’acquisition de ce logement en vue de pérenniser leur projet résidentiel sur la ville du Port et 

d’en faire leur habitation principale. 

 

Par courriers de réponse des 28 juin 2024 et 2 juillet 2025, la Ville leur a proposé la vente de ce 

logement aux conditions suivantes : 

- conformément à l’avis du Domaine du 7 septembre 2023 actualisé le 28 avril 2025, le prix de 

cession est fixé à 237 500 € HT ; 
- la prise en charge du bornage de la propriété par la Ville préalablement à la vente. 

 

Par courrier du 2 juillet 2025, les époux PANIANDY ont accepté le prix et les conditions 

principales de la vente, fixés par la Ville. Ils s’engagent en outre à prendre en charge les frais de 

notaires. 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession en l’état du terrain bâti cadastré section AL n° 349, au prix de deux 

cent trente-sept mille cinq-cents euros hors taxe (237 500 € HT), au profit des époux 

Thomas et Farida PANIANDY ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre définitive 

de prêt bancaire ; 

- de fixer au 30 novembre 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ;  

- de dire que les frais de réalisation de la vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ;  

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

  
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Avis du Domaine du 28 avril 2025 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et photo d’ensemble 
 

 

 

 

Village Titan 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 3 : COURRIERS ECHANGES  
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